
UE Entrepreneuriat – volet sensibilisation  

 
L’entrepreneuriat recouvre des situations professionnelles diverses comme la création d’entreprise, mais 

aussi la reprise d’entreprise, le statut micro entrepreneur, les professions libérales, l’entrepreneuriat social, 

ainsi que l’intrapreneuriat (gestion entrepreneuriale au sein d’une organisation). Plus largement, il s’agit 

d’amener l’étudiant·e à être acteur·trice et à s’inscrire dans l’initiative entrepreneuriale et ce, quelle que soit 

la carrière envisagée…  

 

L’UE Entrepreneuriat (3 ECTS) se découpe en 2 volets : 

 

- un volet de sensibilisation à l’entrepreneuriat, développé par le POP et financé par l’IdEx 

Entrepreneuriat & Junior-Entreprises ; 

- un volet de mise en action, financé par le Pépite Créaj IDF 

 
FAQ - Objectifs 
- Sensibiliser à la culture d’entreprendre 

- Faire découvrir les différentes actions d’entrepreneuriat menées à UP 

- Encourager l’esprit d’initiative chez les étudiants 

- Accompagner le développement des compétences de conduite de projet 

- Révéler aux étudiants leur potentiel entrepreneurial et les amener à identifier leurs talents 

 
FAQ - Contenu du cours 
Format mixte (présentiel (si possible) et à distance) 

 Module 1 : Séance d’introduction et présentations des thématiques choisies pour le semestre : Recherche 

et Innovation et Transition écologique (2h) 

 Module 2 : Découverte du monde de l’entreprise : les différentes étapes de création d’une entreprise et 

d’une start-up (2h) 

 Module 3 : Visite d’un espace dédié à l’entrepreneuriat (2h) 

 Module 4 : Masterclass « Oser entreprendre : s’engager dans une Junior-Entreprise » (2h) 

 Module 5 : Rencontre avec des entrepreneurs (2h) 

 Module 6 : Formation « Apporter une solution créative à un problème » (2h) 

 Module 7 : Séance de restitution d'expérience et formation des groupes de travail thématique en 

binômes/trinômes (2h) 

 Module 8 : Travail en groupe sur les thématiques (2 x 2h) 

 Module 9 : Présentation de la solution imaginée devant le groupe (pitch) (3h) 

 

FAQ - Modalités d'examen 
- Production d’un rapport rédigé et présentation autour d’un projet entrepreneurial 

 
FAQ - Informations complémentaires 
Compétences interdisciplinaires acquises : 

 Prendre confiance en soi 

 Apprendre à se connaître 

 Développer sa créativité 

 Savoir se projeter en faisant abstraction des contraintes 

 Le leadership / le dynamisme : être motivé·e et motiver les autres, individu/collectif  

 La prise d’initiative : être force de proposition et aller de l’avant ; agir et impulser l’action 

 L’autonomie : décider de ses buts et de ses moyens, assurer son autocontrôle 

 La prise de risque : oser, accepter et s’approprier le changement 

 
FAQ - UE : Modalités d'inscription 
Capacité d’accueil 
20 étudiants maximum par semestre. 

Conditions d’inscription 
Obligatoire : avoir finalisé son inscription administrative pour l’année en cours. 

Date limite d’inscription : 20 septembre. 



Formulaire d’inscription > https://sondage.app.u-paris.fr/19973?lang=fr  
Cette UE est ouverte à tous les étudiants, toutes formations et tous niveaux confondus. 

Contact/référentes : 
Pôle de l’orientation et de la professionnalisation > u-paris.fr/orientation-et-insertion 

Référente pédagogique : Angela VASANELLI 

Suivi étudiant : Maurane MONTREAU, entrepreneuriat-pop@u-paris.fr 

 

https://sondage.app.u-paris.fr/19973?lang=fr

